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L’achat mutualisé au service de vos projets  

AVENAlati 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
ENTRE : 

 

 

1) LE SIPPEREC,  

 

 

dont le siège est situé 173-175 rue de Bercy, Tour Lyon Bercy CS10205- 75588 Paris 

cedex 12, représenté par son Président en exercice, Monsieur Jacques J.P. MARTIN, 

Maire de Nogent-sur-Marne et Président du Territoire Paris Est Marne & Bois, dûment 

habilité à cet effet par la délibération n°17-06-49 du comité syndical en date du  

22 juin 2017, 

  

Ci-après dénommé « le SIPPEREC » et, en tant que centrale d’achat, « SIPP’n’CO »,  

 

De première part,  

 

 

 

ET  

 

 

 

2)  

 

 

Dont le siège est situé  

 

Dument représentée par  

 

Ci-après désigné « l’Adhérent »,  

 

De deuxième part, 

 

 

 

 

 

 

 

Le SIPPEREC et l’Adhérent étant ci-après collectivement désignés les « Parties ». 

 

 

AVENANT N°1 A LA CONVENTION D’ADHESION A LA 

CENTRALE D’ACHAT 
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L’achat mutualisé au service de vos projets  

IL EST PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 

 

 

La ville de Saint-Germain-en-Laye a signé le 28 décembre 2018, la convention 

d’adhésion à la centrale d’achat. 

 

A compter du 1er janvier 2019, les villes de Saint-Germain-en-Laye et de Fourqueux 

deviennent la commune nouvelle de Saint-Germain-en-Laye. Cette entité a récupéré 

la gestion de la convention d’adhésion à la centrale d’achat pour le seul territoire de 

Saint-Germain-en-Laye. 

 

 

ARTICLE PREMIER  

 

Par la volonté des parties, la convention d’adhésion à la centrale d’achat s’exécutera 

pour l’ensemble du territoire de la commune nouvelle de Saint-Germain-en-Laye. 

 

ARTICLE 2 

 

Toutes les dispositions de la convention initiale non contraires aux dispositions du 

présent avenant demeurent inchangées. 

 

 

 

Fait à Paris, le  

 

 

En deux exemplaires originaux. 

 

 

Pour l’Adhérent Pour SIPP’n’CO  

Le Président du SIPPEREC 

 

 

 

Jacques J.P. MARTIN 

Maire de Nogent-sur-Marne 

Président du Territoire Paris Est Marne & 

Bois  

  

 




